Conge au fins de vente d'un studio

Par DESEC74, le 20/06/2010 a 12:05

Bonjour,rnrnApres le décés de notre papa, nous avons donnés congés aux locataires pour
vendre le studio.rncette notification a été faite par un huissier.rnaujourd'hui, nous souhaitons
faire des mandats de vente auprés d'agences, et baisser le prix indiqués dans la 1ere
notification.rnDoiS je repasser par huissier?rnA priori une lettre en RAR suffit. mais dois je
réécrire l'article du 06/07/1989 dans le courrier?rnrnJe n'arrive pas a trouver de modele.rnrnje

VOUS remercie par avance
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